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           REUNION BUREAU du 2 mars 2026 
           

    COMPTE-RENDU 
 
 
La séance débute à 10 h 35, tous les membres du Bureau sont présents :  
Yves fait un bref rappel des divers points évoqués à la réunion du 9 février dernier dont le compte-rendu 
est consultable sur le site du CPSM. 
 
Pour aujourd’hui : 
 

 51 ADHESIONS dont 3 nouvelles (en baisse par rapport à 2025, à la même date 68 été 
enregistrées) mais ce chiffre devrait évoluer avec les beaux jours. Lors du prochain Comté de 
Direction, il y a déjà 10 adhésions à venir. 

  
 FINANCES : notre Trésorier, Christian nous indique que l’avoir total à ce jour est de 9300 € (toutes 

factures réglées ainsi que l’acompte pour les activités 2026) ce qui permet largement d’assurer le 
coût de la première sardinade.  

 Pour les règlements CB via l’appli, Yves est incité par SUMUP à prendre un abonnement à 189 €         
qui ramènerait les frais d’encaissement à 0,89 % au lieu des 1,75 % que nous réglons actuellement. 
Après un rapide calcul, la proposition est rejetée : pas rentable,  nos encaissements via SUMUP 
sont trop peu importants. 

 
 Journées PIRATES de COMBERGE 

 Nelly va réserver le Food Trucks (il devra reverser au Syndicat Mixte 0.5 % du CA) 
 

Sujets divers approuvés par le Bureau :  
 

- Remplacement de la table actuelle en PVC par une table en bois plus stable (don de Patrick 
MINASSIAN)  

- prêt de matériel pour la sardinade organisée à LA BERNERIE le 27 juin et au Centre équestre 
Joalland à LA PLAINE 

 
A prévoir à l’ordre du jour du Comité de direction de samedi 7 mars 

- bilan ADHESIONS et FINANCES 
- sortie BENEVOLES  -  sortie ADHERENTS  à décider 
- dates de prépa des SARDINADES 
- périodicité de l’élection du Bureau  (changement des statuts) à décider en AG.   

 
La séance est levée à 11 h 40 
 
 
M-Françoise JACLAIN 
Secrétaire. 
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